
Concernent toute la commune
Protection aéronautique (T7)

Retrait - Gonflement des argiles (zone non concernée en rose; PM1r) 

Ne concernent qu'une partie de la
commune 

Voie ferrée (T1)

Périmêtre de protection des monuments historiques (AC1)

Protection contre les obstacles pour les
 télécommunications (PT2)

Dégagement et balisage aéronautique (T5 et T4)

Périmètre de captage d'eau potable (AS1) et 
canalisation (A5)

Zones inondables - PPRI
Bleu

Rouge

Rouge hachuré

Violet

Servitudes - Commune de Roquelaure


